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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE LA SANTÉ

Décret no 2011-1315 du 17 octobre 2011 révisant et complétant les tableaux
des maladies professionnelles annexés au livre IV du code de la sécurité sociale

NOR : ETSS1123961D

Publics concernés : affiliés au régime général de sécurité sociale.

Objet : modification du paragraphe A (concernant l’épaule) du tableau de maladies professionnelles no 57
relatif aux affections périarticulaires provoquées par certains gestes et postures de travail.

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication.

Notice : ce décret révise et complète les dispositions du tableau de maladies professionnelles no 57 relatives
aux pathologies de l’épaule (désignation des maladies, délais d’exposition et de prise en charge, liste limitative
des travaux). Ces pathologies, particulièrement nombreuses, figurent parmi les plus invalidantes et
douloureuses.

Références : les dispositions du code de la sécurité sociale modifiées par le présent décret peuvent être
consultées, dans leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.
gouv.fr).

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre du travail, de l’emploi et de la santé,
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 461-2 et R. 461-3 ;
Vu le décret no 91-877 du 3 septembre 1991 révisant et complétant les tableaux de maladies professionnelles

annexés au livre IV du code de la sécurité sociale relatif aux accidents du travail et aux maladies
professionnelles ;

Vu l’avis de la commission générale du conseil d’orientation sur les conditions de travail en date du
11 mars 2011 ;

Vu l’avis de la commission des accidents du travail et des maladies professionnelles de la Caisse nationale
de l’assurance maladie des travailleurs salariés en date du 11 mai 2011,

Décrète :

Art. 1er. − Le paragraphe A du tableau no 57 des maladies professionnelles prévu à l’article L. 461-2 du
code de la sécurité sociale et annexé au livre IV du même code est remplacé par les dispositions suivantes :

« A. – ÉPAULE

DÉSIGNATION DE LA MALADIE DÉLAI DE PRISE EN CHARGE LISTE LIMITATIVE DES TRAVAUX

Tendinopathie aiguë non rompue non calcifiante avec
ou sans enthésopathie de la coiffe des rotateurs.

30 jours Travaux comportant des mouvements ou le maintien de
l’épaule sans soutien en abduction (**) avec un angle
supérieur ou égal à 60o pendant au moins 3 h 30 par jour en
cumulé.

Tendinopathie chronique non rompue non calcifiante
avec ou sans enthésopathie de la coiffe des
rotateurs objectivée par IRM (*).

6 mois (sous réserve d’une durée
d’exposition de 6 mois)

Travaux comportant des mouvements ou le maintien de
l’épaule sans soutien en abduction (**) :

– avec un angle supérieur ou égal à 60o pendant au moins
deux heures par jour en cumulé

ou
– avec un angle supérieur ou égal à 90o pendant au moins

une heure par jour en cumulé.
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DÉSIGNATION DE LA MALADIE DÉLAI DE PRISE EN CHARGE LISTE LIMITATIVE DES TRAVAUX

Rupture partielle ou transfixiante de la coiffe des
rotateurs objectivée par IRM (*).

1 an (sous réserve d’une durée
d’exposition d’un an)

Travaux comportant des mouvements ou le maintien de
l’épaule sans soutien en abduction (**) :

– avec un angle supérieur ou égal à 60o pendant au moins
deux heures par jour en cumulé

ou
– avec un angle supérieur ou égal à 90o pendant au moins

une heure par jour en cumulé.

(*) Ou un arthroscanner en cas de contre-indication à l’IRM.
(**) Les mouvements en abduction correspondent aux mouvements entraînant un décollement des bras par rapport au corps.

Art. 2. − Le ministre du travail, de l’emploi et de la santé est chargé de l’exécution du présent décret, qui
sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 17 octobre 2011.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail,
de l’emploi et de la santé,

XAVIER BERTRAND


